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1. Contexte et enjeux

Comme chaque année, la Branche famille de la Sécurité sociale rend compte de son  action en 
matière de lutte contre la fraude afin de garantir le versement des  prestations au juste droit. 
 
En 2022, les Caisses d’allocations familiales ont versé près de 100 milliards d’euros d’aides aux  
13,6 millions d’allocataires, couvrant plus de 30 millions de personnes. Dans le cadre d’un  système 
largement fondé sur les déclarations des allocataires, les Caf s’assurent, à l’aide de 700 contrôleurs 
locaux et du Service national de lutte contre la fraude à enjeux (SNLFE) que  chaque versement de 
ces fonds publics correspond aux droits des allocataires. 
 
C’est dans ce cadre que 32,4 millions de contrôles ont été réalisés en 2022. Ils ont conduit  
notamment à la détection de 48 692 cas de fraudes individuelles pour un montant de 351,4  millions 
d’euros. Des résultats en augmentation substantielle par rapport à 2021(+ 42 millions  d’euros) 
détaillés dans les annexes ci-après. 

Dans la continuité du Plan national de lutte contre la fraude sociale annoncé par le  gouvernement 
le 30 mai dernier, les Caf verront leurs modalités d’action renforcées ces  prochains mois autour 
de 3 axes principaux :
 

• la fraude à la résidence : à travers une harmonisation des règles relatives à la durée et  du 
calcul de la condition de résidence, et la mutualisation des résultats des contrôles  entre 
organismes de protection sociale. Les Caf pourront également accéder au  système de 
traitement « API PNR France » afin qu’elles puissent disposer des  informations utiles sur le 
voyage de l’allocataire. 

• les usurpations de coordonnées bancaires : à travers la création d’une base des RIB  
frauduleux commun aux organismes de protection sociale, ce qui permettra d’optimiser  la 
lutte contre ces schémas de fraude qui s’appuient sur les données des allocataires.

• la lutte contre la fraude sociale en mobilisant les données du DRM : à travers le projet  
de la Solidarité à la source, les Caf utiliseront les données issues de la base de données  
automatisée du Dispositif de ressources mensuelles (DRM) pour verser le RSA et la Prime 
d’activité, tout comme elles le font déjà pour les aides au logement. Destiné à  faciliter 
le recours à ces deux minimas sociaux, ce projet qui s’étalera jusqu’en 2025  permettra 
également de lutter contre la fraude et la sécurisation des versements. 

«Le versement du juste droit est au coeur de l’action de la Branche famille et plus globalement 
au coeur du pacte social entre nos concitoyens. Les Caf y prennent toute leur part et confirment 
notamment leur exemplarité en matière de lutte contrce la fraude en bande organisée traquée par le 
Service national de lutte contre la fraude à enjeux (SNLFE) qui boucle avec succès sa première année 
complète d’exercice» déclare Nicolas Grivel, directeur général de la Cnaf
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Focus sur la fraude

La Caisse Nationale des Allocations Familiales (Cnaf), tête de réseau des Caf, représente la 
branche Famille de la Sécurité sociale et a pour mission de piloter la politique familiale et l’aide aux 
populations en situation de précarité ainsi que la politique d’action sociale.
La COG 2023 – 2027 (Convention d’Objectifs et de Gestion) prévoit un renforcement de l’action de 
la Branche pour mieux lutter contre les fraudes. 

La branche famille organise ainsi une action volontariste en matière de lutte contre les erreurs et 
la fraude afin de garantir le versement à bon droit des prestations légales et d’action sociale. Il 
s’agit notamment de :

Continuer l’investissement indispensable dans la lutte contre la fraude :

• Déployer un plan de lutte contre la fraude ambitieux intégrant les évolutions de la LFSS 2023 
(Loi de Financement de la Sécurité Sociale)

• Renforcer le service national de lutte contre la fraude à enjeux
• Rénover l’outil de gestion de la fraude
• Valoriser mieux la fraude évitée

Renforcer la qualité des paiements aux allocataires et préparer l’adaptation de la politique de 
prévention et de contrôle aux nouveaux modes de délivrance des prestations 

• Renforcer l’investissement dans la lutte contre les erreurs relatives aux données entrantes, 
au travers de la solidarité à la source

• Renforcer l’efficience de l’activité de contrôle dans le cadre d’une démarche favorisant 
toujours plus la garantie des droits des allocataires

• Adapter les actions de prévention des indus autour des nouvelles zones de risques et 
mesurer mieux leur effet
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2. Bilan 2022 : la lutte contre la fraude et le contrôle 
au niveau national

 32,4 millions de contrôles réalisés par les Caf en 2022, dont :

134 652
SUR PLACE

28,3
MILLIONS
AUTOMATISÉS

3,09
MILLIONS
SUR PIÈCES

48 692 fraudes détectées   
pour un montant de 351 M€

 7 217€  le montant moyen
de la fraude détectée

des fraudes sanctionnées
par des pénalités ( 22,8 M€) ou des 
avertissements et des poursuites

100 %

985
M€ d’indus
c’est-à-dire de sommes
en trop versées par les
Caf qu’elles récupèrent

700
contrôleurs378

M€ de rappels
de droits
dus aux allocataires
et qui leur sont restitués

CAF

 1,36 Md€ de droits corrigés par les Caf à la suite des contrôles, 
soit :
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3. Rien que les droits  : bilan du contrôle et de la lutte 
contre la fraude au niveau local

Détection, sanction et prévention en amont des contrôles. 
La Caf du Var effectue un ciblage des dossiers les plus pertinents à contrôler.  Ce ciblage représente 
une étape clé dans la mesure où il garantit l’efficience de la politique de contrôle. 
La Caf dispose de plusieurs moyens pour cibler les contrôles sur pièces et sur place :

Le datamining  
processus automatique  
de fouille de données, ce 
qui représente 10% des 

contrôles.

Les incohérences  
sur les ressources  

et situations professionnelles, 
ce qui représente 69% des 

contrôles. 

Les autres contrôles  
(vérifications réglementaires, 

signalements, contrôles locaux...), ce 
qui représente 21% des contrôles.

1.La politique de contrôle en local

La politique de contrôle d’une Caf vise à sécuriser 
les données communiquées par les allocataires 
pour assurer le paiement juste, rapide et 
régulier des prestations sociales et familiales. 
Les informations transmises par les allocataires 
et prises en compte pour ouvrir et gérer leurs 
droits sont pour l’essentiel déclaratives, et 
susceptibles d’erreurs, volontaires ou non.
L’enjeu de la politique de contrôle est donc de 
vérifier la situation des allocataires pour garantir 
les versements à juste droit. La politique de 
contrôle permet de détecter des indus : ce sont 
des sommes d’argent perçues en trop par les 
allocataires, à la suite d’une erreur involontaire 
(oubli ou retard de déclarations de ressources, 
par exemple) ou volontaire de la part de 
l’allocataire, ce qui relève alors de la fraude. A 
l’inverse, les rappels sont des sommes d’argent 
que les Caf doivent aux allocataires, pour des 
droits qu’ils n’ont pas perçus.

Les contrôles reposent essentiellement sur : 
• Les contrôles automatisés

(partage d’informations entre différentes 
administrations : Pôle emplois, Direction 
générale des finances Publiques)

• Les contrôles sur pièces 
(demandes de justificatifs à l’allocataire)

• Les contrôles sur place 
(visite du contrôleur chez l’allocataire)

Les dossiers des allocataires sont contrôlés 
sur pièces ou sur place, ou par échanges de 
données avec des organismes publics avec 
une efficacité croissante. Grâce au datamining 
(contrôle par exploitation de données ciblées), 
les contrôles aboutissent de plus en plus à une 
régularisation des droits (en indu ou en rappel). 
Les contrôles sont de mieux en mieux ciblés 
sur les situations non conformes et fournissent 
une détection accrue. L’expertise des équipes 
en charge des contrôles est aussi à la hausse, 
grâce à l’utilisation de nouveaux outils. Pour 1€ 
engagé, le travail d’un contrôleur rapporte 8 
fois plus.

 486 292 contrôles réalisés par la Caf du Var en 2022, dont :

2 297
SUR PLACE

445 202
AUTOMATISÉS

38 793
SUR PIÈCES

CAF
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soit 50% d’entre eux, 
représentant 

106 790 allocataires

1 allocataire sur 2
contrôlé sur au moins un 
élément de son dossier

12
contrôleurs

Le contrôle sur place

f   cus sur

Les contrôleurs des Caf sont assermentés par le Tribunal d’Instance et titulaires d’une carte 
professionnelle. 
Ils réalisent des entretiens individualisés au domicile des allocataires, à la Caf ou dans un autre 
lieu d’accueil du public. Ils vérifient la conformité des dossiers mais peuvent aussi conseiller les 
allocataires sur leurs droits et les orienter vers d’autres services des Caf.

2 297
contrôles sur place  
ont été effectués ayant généré 

En 2022

(2 209 contrôles  
sur place en 2021)

Impact financier suite aux contrôles par les contrôleurs de la Caf du Var :

9 001 779 € 1 245 314€ 
pour les contrôles faits par 
les contrôleurs du SNLFE

dont

23 808 913€ régularisés grâce à ces contrôles (contre 21,458M€ en 2021)

74%
des contrôles ont donné lieu 
à des indus
(comprenant  
les fraudes détectées) : 
la Caf a chiffré 17,62 millions d’euros perçus 
de manière injustifiée par les allocataires

26%
des contrôles ont donné lieu 
à des rappels
la Caf a versé 6,18 millions d’euros aux 
allocataires qui ne percevaient pas assez 
selon leur situation
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Les fraudes sont détectées suite à des contrôles.

2.La lutte contre la fraude en local

859 
fraudes détectées   
pour un montant 
de 7 299 000 €
dont le SNLFE

8 409€  
le montant 
moyen d’une fraude

cela représente

0,34%
de nos allocataires

733 en 2021 pour 6,068 millions d’€

100% de ces fraudes ont été sanctionnées en 2022 par la Caf du Var selon un dispositif gradué en 
fonction de la gravité des faits.

63
710

86

avertissements prononcés à 
l’encontre des auteurs de fraude

pénalités financières

plaintes déposées pour escroquerie, 
faux et usage de faux

38,4% Contrôles 
             sur pièces

61,6% Contrôles sur place 
dont 8,4% suite à des signalements 
partenaires
          

Les fraudes sont des erreurs volontaires des allocataires : omissions de déclarations de longue 
durée (plus de 6 mois), fausses déclarations, répétitions de non déclarations, fraude à l’isolement et 
faux et usage de faux, escroquerie
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création de faux dossiers en ligne…) mais aussi 
d’autres fraudes thématiques telles que les 
fraudes à la résidence. 
Ce service national est réparti sur l’ensemble du 
territoire en 5 unités (dans les régions Nord, Sud, 
Est, Ouest et région parisienne) et travaille en 
complémentarité des dispositifs déjà existants. 

Notre organisation était principalement orientée 
vers la lutte contre les fraudes individuelles, qui, 
si elle doit être poursuivie, doit se voir complétée 
d’une stratégie de lutte contre des phénomènes 
nouveaux de fraude qui apparaissent depuis 
ces dernières années : fraudes plus complexes, 
fraudes en bande organisée et parfois réalisées 
à une échelle importante (interdépartementale, 
régionale ou même nationale). 
Ces fraudes à enjeux relèvent plus de 
comportements collectifs de prédation que 
d’un opportunisme de situation. Au-delà de leur 
impact financier, ces fraudes dégradent le tissu 
social et la confiance dans notre système de 
protection sociale. A ce titre, elles impliquent 
une réponse forte de la Branche. L’émergence 
de ces nouvelles typologies de fraudes a mené 
la Cnaf à mettre en place en 2021 un service 
national composé de 30 contrôleurs spécialisés 
dans les fraudes dites « à enjeux » en plus des 
700 contrôleurs allocataires.
Il s’agit notamment de fraudes organisées, leurs 
auteurs explorant les failles de sécurisation de la 
dématérialisation des services (Rib frauduleux, 

3.Le dispositif national de lutte contre la fraude à enjeux

Qu’est-ce que la fraude à enjeux ?

Une fraude est définie à enjeux, à partir de critères non cumulatifs, comme une affaire : 
• ayant entraîné un préjudice ≥ 108.000€,
• comportant un risque de médiatisation pouvant entrainer sa répétition,
• commise en bande organisée,
• utilisant un mécanisme original - innovant ou sophistiqué,
• ayant pour conséquence l’altération du tissu social.

A la suite de piratages d’ordinateurs ou d’adresses mails, des usurpateurs récupèrent à l’insu 
d’allocataires leurs codes identifiants Caf. Ils changent leurs identifiants et remplacent leur 
RIB par le-leur. Les modifications sont faites en ligne, sans intervention d’un gestionnaire Caf. 
Très souvent, l’allocataire usurpé ne s’aperçoit de la modification de son RIB qu’au moment du 
paiement mensuel. Les RIB proviennent tous de néo-banques françaises ou étrangères.
Le service national de lutte contre les fraudes à enjeux a mis en place une veille pour détecter 
ces usurpations et agir au plus tôt.

Exemple de fraude à enjeux

8 409€  
le montant 
moyen d’une fraude
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La Caf du Var  La Caf du Var abrite l’une des 5 unités nationales du fait : 
• De son positionnement géographique sur le territoire (en 

équilibre avec les autres régions),
• De son expertise et d’une performance avérés en matière 

de lutte contre la fraude : aires métropolitaines fortement 
peuplées, adossées potentiellement à une frontière,

• De son organisation adaptée à l’intégration d’une nouvelle 
cellule spécialisée,

• De la qualité de ses relations partenariales dans le domaine 
de la lutte contre la fraude (Codaf...). 

Ainsi, 6 contrôleurs spécialisés ont rejoint les équipes depuis 
le 20 mai 2021.

f   cus sur

Les fraudes aux RIB et usurpations  
d’identité dans le Var en 2022

24 444€ 
Préjudice subi
13 157€ en 2021

Pour un total de 47 789€ de préjudice subi 
(contre 21 080€ en 2021)

Fraude aux RIB Usurpation d’identité

7 170€ 
Préjudice évité
4 150€ en 2021

23 345€ 
Préjudice subi
7 923€ en 2021

Les fraudes aux RIB et usurpations  
d’identité dans le Var depuis janvier 2023

1 769€ 
Préjudice subi

Fraude aux RIB Usurpation d’identité

7 940€ 
Préjudice évité

5 148€ 
Préjudice subi

1 245 314€
d’impact financier

pour165
contrôles réalisés dans le Var
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4. Mais tous les droits : la prévention des indus

Pour payer le juste droit, il ne suffit pas de détecter les indus, rappels et 
fraudes. La politique de contrôle s’appuie également sur la prévention 
des indus et des erreurs de déclarations, dont la majorité est involontaire.
La branche Famille met en œuvre deux leviers principaux en matière de 
prévention : la communication, avec des campagnes de régularisations 
spontanées concernant la vie maritale, les enfants, les salariés ou les 
départs à l’étranger mais aussi l’envoi de lettres de mises en garde. 
Ces actions ont été renforcées dans le cadre de la mise en place du 
droit à l’erreur.
Les Caf ont envoyé en 2022 84 141 lettres de mises en garde aux 
allocataires qui ont des trop-perçus importants et/ou répétés, 

en 2022

1 048
lettres de mise en 
garde ont été 
envoyées 
par la Caf du Var

Documents consultables en annexe.
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En 2022, la somme trop versée à 55 400 alloca-
taires dépassait les 49 millions d’euros (contre 
59 en 2021). 
Ces données sont le reflet entre autres, d’une 
méconnaissance des déclarations obligatoires 
pour percevoir le juste droit. 
Afin d’améliorer le service et l’information pro-
posés aux allocataires et aux partenaires, la Caf 
du Var a développé un programme local compo-
sé de 25 actions thématiques destinées à sen-
sibiliser les parties prenantes, prévenir l’indu et 
accompagner, avec notamment les priorités sui-
vantes : 
• L’usager et le partenaire au cœur de nos 
actions, 
• Mieux connaitre et accompagner nos 
usagers et partenaires. 

Cela se traduit par exemple par la mise en place 
des actions suivantes : 
• Sensibiliser les allocataires sur leurs obli-

gations déclaratives dès leur première de-
mande ou déclaration avec l’envoi d’un guide 
de bienvenue et accompagner les nouveaux 
allocataires RSA avec un RDV des droits et 
des devoirs

• Informer par des campagnes ciblant les 
jeunes allocataires, les allocataires en situa-
tion de vie maritale ou qui ont des jeunes à 
charge en activité, ou qui partent à l’étranger 
sur les démarches de déclaration de leur si-
tuation

• Accompagner les notifications d’indus par 
des appels pro actifs pour les indus supé-
rieurs à 500€ pour les minima sociaux et à 
1000€ pour les autres prestations

• Former et sensibiliser nos agents et nos par-
tenaires en lien avec le public sur les échéan-
ciers de paiement, les voies de recours…

• Et avec la mise en place de l’approche popula-
tionnelle, renforcer les partenariats pour agir 
de manière coordonnée avec de nombreux 
acteurs : Pôle Emploi, la CPAM, la CARSAT, 
le conseil départemental, la MSA, la Direc-
tion Départementale des Finances publiques, 
etc., pour mieux accompagner les usagers 
lorsqu’ils rencontrent des évènements de vie 
nécessitant un accompagnement renforcé

Le futur dispositif de solidarité à la source limitera le risque 
d’erreur déclarative et les indus associés.
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Contrôle de résidence

Mme C. est connue de la Caf du Var célibataire depuis 
toujours et sans enfant à charge. Elle est sans activité depuis 
novembre 2001. Elle perçoit l’allocation adulte handicapée 
(AAH).

 
A la suite d’investigations du Service National de Lutte 
contre la Fraude à enjeux (SNLFE) et d’un signalement de 
l’allocataire, nous sommes informés que le RIB télétransmis 
par l’allocataire en date du 17/02/2022 est un RIB frauduleux 
qui n’appartient pas à l’allocataire.

Ce dernier est par conséquent supprimé et l’ancien RIB 
est réenregistré sur le dossier de l’allocataire. Nous avons 
informé également l’allocataire qu’elle devait modifier son 

mot de passe. Sur nos conseils, et conformément à la procédure nationale en vigueur 
relative à l’usurpation de RIB, Mme a déposé plainte le 10 mars 2022. 

Le préjudice financier constaté s’élève à 897.43 €. La sanction décidée par le Directeur est 
le dépôt de plainte.

Monsieur G. est connu célibataire et sans enfant à 
charge. Il est sans activité professionnelle depuis 
janvier 2017. Il perçoit du revenu de solidarité 
active (RSA) depuis janvier 2021. 

Des suites du contrôle sur place, il ressort les faits 
suivants : Monsieur n’était pas présent au rendez-
vous fixé au domicile de ce dernier. L’analyse des 
relevés de comptes bancaires obtenus par droit de 
communication démontre des opérations bancaires 
réalisées exclusivement depuis l’étranger et en 
dollars. De plus, après interrogation de différents 
partenaires, Monsieur réside de manière effective 
et permanente à San Francisco depuis le 27 mars 
2018. Or, la condition de résidence hors de France pour un bénéficiaire Rsa est limitée à 92 
jours par an.

Un contradictoire a été adressé le 02/08/2022. Monsieur n’y a pas répondu.

Le préjudice financier total constaté s’élève à 7837.72 € (dont 7685.27 € au titre du RSA et 
152.45 € au titre de la prime de Noël). La sanction financière décidée par le Directeur est 
de 1175 € de pénalité.

Usurpation d’identité

Annexes

Quelques exemples de dossiers de fraude à la Caf du Var
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Fausse déclaration situation familiale

Signalement partenaires

Il s’agit d’un couple marié depuis février 2010 
avec 3 enfants à charge âgés de 11 ans, 6 ans et 
18 mois. Monsieur est auto-entrepreneur depuis 
octobre 2021 et Madame est sans activité depuis 
2010. Ils perçoivent les allocations familiales (AF), 
l’allocation de base (ALL), le revenu de solidarité 
active (RSA), l’allocation logement à caractère 
familial (ALF) et la prime d’activité (PPA).

Un contrôle sur place est diligenté à la suite d’un 
signalement de la DGFIP qui nous informe de 
l’achat d’un véhicule de luxe en Allemagne alors qu’il 

n’exerce pas son activité d’auto-entrepreneur et n’a donc aucun revenu. Monsieur indiquera 
au contrôleur avoir économisé de l’argent durant son activité salariée. Le contrôleur constate 
que Monsieur n’a pas d’argent placé mais possède 48 000 € sur son compte courant. 

Après examen des relevés de comptes bancaires, le contrôleur relèvera que Monsieur ne 
s’acquitte pas du montant du loyer depuis son entrée dans les lieux. Lorsque le contrôleur 
informe Monsieur des conséquences de ses déclarations, il indique que c’est son père qui 
règle l’intégralité du loyer et qu’il le rembourse en liquide. Le contrôleur ne trouvera aucune 
trace de retrait en espèces correspondant sur les relevés de comptes bancaires.

Le contrôleur adresse un courrier contradictoire le 16/08/2022 auquel Monsieur ne répondra 
pas.

Le préjudice financier constaté s’élève à 25 635.01 € au titre du RSA. La sanction financière 
décidée par le Directeur est de 3500 € de pénalité.

Madame est connue séparée de fait depuis juin 
2014 et a 2 enfants à charge. Elle est au chômage 
indemnisé depuis septembre 2021.
Madame perçoit les allocations familiales (AF), 
l’aide personnalisée au logement (APL) et la 
prime d’activité (PPA).

À la suite d’un contrôle sur place en septembre 
2021 et aux investigations du contrôleur, il 
ressort les faits suivants : Madame vit dans 
le Var avec ses enfants depuis octobre 2019. 
L’examen des avis d’imposition transmis par 
les services fiscaux font apparaitre que Madame et toujours connue mariée avec Monsieur 
et que Monsieur est présent sur les avis d’imposition depuis 2017. De plus, l’adresse de 
Monsieur est identique à celle de Madame auprès de la CPAM, de la banque et des impôts 
(taxe d’habitation au nom du couple). Le bail de location signé en octobre 2019 est au nom 
du couple (c’est Monsieur qui s’acquitte du loyer). Madame a modifié l’original du bail lors de 
l’entretien (elle a effacé le nom de Monsieur). 

Au vu de tous ces éléments, le contrôleur a considéré une reprise de vie maritale depuis le 25 
janvier 2018. En effet, les liens matériels, financiers et affectifs sont maintenus, l’intentionnalité 
en dissimulant la vie commune est établie par la falsification de documents.  

Le préjudice financier total constaté s’élève à 14997.15 €. La sanction financière décidée par 
le Directeur est de 4275 € de pénalité.
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Signalement partenaires

Moderniser et sécuriser la délivrance des prestations par la Solidarité à la source  

Les Caf seront au cœur de la mise en œuvre de la solidarité à la source annoncée par le gouvernement 
pour favoriser l’accès aux droits. Elle viendra simplifier la vie des allocataires bénéficiaires du revenu 
de solidarité active (RSA), de la prime d’activité et des aides aux logements. En particulier, le pré-
remplissage » des demandes de prestations, attendu sur tout le territoire en 2025, viendra lutter 
contre le non-recours aux prestations, fiabiliser les déclarations et renforcer la stabilité des droits.

Lutter contre les erreurs et la fraude afin de garantir le versement à bon droit des prestations 
légales et d’action sociale  
La lutte contre les erreurs et les fraudes, reste une priorité de la branche famille, afin de garantir le 
versement à bon droit des prestations légales et d’action sociale. Elle permet d’assurer que chacun 
touche ce à quoi il a droit : ni plus, ni moins. En ce sens, les Caf s’outilleront encore davantage contre 
la fraude organisée en réseau et continueront à renforcer le partage des données pour améliorer 
l’accès à un droit juste et efficace.

1. Simplifier le parcours déclaratif des usagers

2. Mettre en place la détection automatisée 
des droits potentiels 

3. Moderniser le poste de travail des 
collaborateurs en assurant une symétrie des 
attentions

4. Construire progressivement une qualité 
embarquée dès la délivrance des prestations

Les engagements de la COG 2023-2027

1. Continuer l’investissement indispensable 
dans la lutte contre la fraude

2. Renforcer la qualité des paiements aux 
allocataires et préparer l’adaptation de la 
politique de prévention et de contrôle au 
nouveau mode de délivrance des prestations

3. Déployer une politique de sécurisation 
juridique transversale et outillée

4. Maintenir la performance du recouvrement 
des sommes indument versées par une 
stratégie renouvelée et adaptée aux enjeux

5. Définir la notion de fraudes aux 
prestations extra-légales et prévoir les 
dispositions permettant de lutter contre les 
pratiques intentionnelles d’optimisation des 
financements d’action sociale contraires à la 
règlementation de la branche Famille
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Lettre de rappel 
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Modèle de mail campagne de départ à l’étranger
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@CafduVar Caf du Var

A propos de la Caf du Var
Acteurs essentiels de la solidarité nationale, la mission des Caf est d’aider les familles autour de quatre 
domaines prioritaires :
• la conciliation vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;
• l’appui à la relation parentale, le développement de l’enfant et le soutien aux jeunes ;
• la création de conditions favorables à l’autonomie, l’insertion sociale et professionnelle ;
• et l’amélioration des conditions de logement.

Quelques chiffres (au 31/12/2022)
La Caf du Var comptait, en 2022, 214 975 allocataires, soit 490 987 personnes couvertes sur l’ensemble du 
département (près d’une personne sur deux). Les familles avec enfant(s) à charge représentent près de 45 % 
des allocataires. Parmi elles, 14 % sont des familles monoparentales. 
La Caf du Var a versé 1,230 milliard d’euros de prestations en 2022, soit un montant moyen mensuel par 
allocataire de 497€, et dépense près de  101 millions d’euros au titre de l’action sociale. 

Toute l’actualité de la Caf du var sur les comptes officiels de la Caf du Var


